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Secrétariat du Comité des droits de l'enfant
Haut-Commissariat aux droits de l'homme (HCDH)
Palais Wilson - 52 rue des Pâquis
CH-1201 Genève
Suisse 

Informations sur le Mali pour examen par le Comité des droits de l'enfant lors de sa 96ème session (6-24 mai 2024) 
										Le 15 avril 2024

Introduction

1. Nous soumettons respectueusement ces informations pour examen par le Comité des droits de l'enfant lors de sa 96ème session qui se tiendra du 6 au 24 mai 2024. Ce rapport est soumis conjointement par l'Association Malienne pour le Suivi et l'Orientation des Pratiques Traditionnelles (AMSOPT) et Equality Now en vue de mettre en lumière les violations des droits humains commises à l'encontre des filles en raison de la pratique des mutilations génitales féminines (MGF) au Mali. 

2. AMSOPT est une organisation malienne ayant pour mission de contribuer à l'émancipation et à la promotion des droits et du bien-être des femmes et des enfants au Mali. Ses interventions sont axées sur la lutte contre les pratiques nuisibles pour la santé des femmes et des enfants, mais également sur toutes ls autres formes de violences basées sur le genre.

3. Equality Now est une ONG internationale de défense des droits humains, ayant le statut ECOSOC auprès de l'ONU, dont la mission est de réaliser des changements juridiques et systémiques permettant de lutter contre la violence et la discrimination à l'encontre de toutes les femmes et les filles du monde entier. Fondée en 1992, Equality Now est une organisation internationale qui a des partenaires et des partisans dans toutes les régions. Les principaux domaines d'action d'Equality Now sont la lutte contre la violence sexuelle, l'exploitation sexuelle et les pratiques préjudiciables et la réalisation de l'égalité juridique.

4. Aux termes des articles 6, 16, 17, 18, 19, 22, 24, 27, 29, 34, 37 et 39 de la Convention relative aux droits de l'enfant et des articles 2, 5, 10 et 12 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, ainsi que des recommandations générales n° 18 du Comité de la Convention relative aux droits de l'enfant, articles n° 14, 19 et 31 du Comité de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, l'État a l'obligation de protéger les femmes et les filles contre les mutilations génitales féminines et a le devoir de poursuivre et de punir les personnes qui se livrent à cette pratique néfaste.[footnoteRef:1] Les informations détaillées dans la présente soumission mettent en évidence le manquement de l'État du Mali à sa responsabilité de protéger les femmes et les filles du Mali contre les MGF.  [1:  Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, Enquête concernant le Mali en vertu de l'article 8 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, CEDAW/C/IR/MLI/1, 24 décembre 2019, disponible à l'adresse suivante : https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx? ] 


Prévalence des MGF au Mali

5. Les résultats de l'Enquête démographique et de santé (EDS) de 2018 indiquent que 88,6 % des femmes et des filles âgées de 15 à 49 ans et 73 % des filles âgées de 0 à 14 ans ont subi la MGF.[footnoteRef:2] En 2022, l'UNICEF[footnoteRef:3] a estimé qu'au moins 8 millions de femmes et de filles avaient subi des MGF au Mali, ce qui représente un nombre considérable.[footnoteRef:4] Il est alarmant de constater que selon ces statistiques,  le taux de progrès dans la réduction de la prévalence des MGF dans le pays reste lent, compte tenu de la prévalence toujours élevée des MGF chez les filles de moins de 14 ans. Les données concernant les MGF transfrontalières, c'est-à-dire le nombre de femmes et de filles de la région envoyées à l'étranger pour y être excisées, ne sont pas disponibles.[footnoteRef:5] [2:  UNICEF, Données sur les mutilations génitales féminines, mars 2024, https://data.unicef.org/topic/child-protection/female-genital-mutilation/#data]  [3:  https://www.unicef.org/mali/en/reports/female-genital-mutilation-mali ]  [4:  https://www.statista.com/statistics/967880/total-population-of-mali-by-gender/#:~:text=This%20statistic%20shows%20the%20total,to%20approximately%2011.41%20million%20inhabitants. ]  [5:  https://euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/2022-07/2022_7_COI_Report_FGM_MALI_EN.pdf ] 


6. Les données recueillies par l'UNICEF démontrent également que la majorité des femmes et des filles qui subissent des MGF sont jeunes : âgées de 0 à 10 ans. La forme la plus grave de MGF, dans laquelle l'ouverture vaginale est cousue (Type III), est présente dans toutes les régions du Mali où les MGF sont pratiquées ; elle touche 1 fille sur 10 parmi celles ayant subi une MGF.[footnoteRef:6] [6:  https://www.unicef.org/mali/en/reports/female-genital-mutilation-mali ] 


7. En décembre 2019, le Comité pour l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, dans son enquête relative aux MGF au Mali,[footnoteRef:7] a mis en évidence les conséquences graves des MGF sur les femmes et les filles maliennes, notamment sur leur santé physique et psychologique et sur leur santé sexuelle et reproductive. L'enquête a également démontré que les MGF ont un impact sur le développement de la victime tant dans l'immédiat que tout au long de sa vie, puisqu'elles peuvent entraîner la mort et des complications lors de l'accouchement. [7:  Enquête sur le Mali au titre de l'article 8 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, accessible à l'adresse suivante: https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2F%20C%2FIR%2FMLI%2F1&Lang=en ] 


8. L'inaction du gouvernement face aux MGF et son incapacité de traiter ces violations des droits humains avec fermeté ont fait du Mali l'un des pays où la prévalence des MGF est la plus élevée parmi les pays d'Afrique de l'Ouest. Il n'y a pas eu de réduction significative de la tendance ou du taux de prévalence des MGF (les pourcentages et l'âge auxquels les filles sont excisées) au fil des ans. 

Absence d'interdiction juridique spécifique des mutilations génitales féminines

9. Aucune mention des MGF n'est faite dans la Constitution du Mali[footnoteRef:8] ni dans le Code pénal du Mali. D'autres textes, tels que l'article 5 du Code des personnes et de la famille de 2011, interdisent "l'atteinte à l'intégrité physique d'une personne, même dans le cadre d'une pratique religieuse ou traditionnelle, lorsqu'elle est préjudiciable à la santé de la personne". Cependant, le Code ne fait aucune mention des MGF et les tribunaux maliens adhèrent au principe de l'application stricte de la loi pénale, qui exclut la répression des actes qui ne sont pas expressément incriminés par la loi. [footnoteRef:9] À ce jour, aucune poursuite pour MGF n’a été enregistrée en vertu des lois pénales générales du Mali.  [8:  L'article 2 stipule que « Tous les Maliens naissent et demeurent libres et égaux en droits et en devoirs. Toute discrimination fondée sur l'origine sociale, la couleur, la langue, la race, le sexe, la religion et l'opinion politique est interdite »]  [9:  UNFPA, Analyse des cadres juridiques sur les mutilations génitales féminines dans certains pays d'Afrique de l'Ouest, janvier 2018, https://wcaro.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/UNFPA-ANALYSIS-ON-FGM-WEB.pdf?  p. 37 ] 


10. En 2024, le Comité a sollicité des informations concernant les mesures prises par le gouvernement du Mali[footnoteRef:10] en vue de mettre fin aux mutilations génitales féminines et les actions menées au niveau communautaire pour prévenir de telles pratiques. La réponse du gouvernement au Comité a fait état de l'avant-projet de loi sur la prévention, la prise en charge et la répression des violences basées sur le genre et d'un avant-projet de loi sur la protection de l'enfant. Le gouvernement a également précisé au Comité qu'il existait une stratégie nationale multisectorielle et que divers comités avaient été mis en place au niveau communautaire pour assurer le suivi des mesures de protection de l'enfance.[footnoteRef:11] [10:  Liste de problématiques pour le Mali, Comité des droits de l'enfant, 29 septembre 2023, accessible à l'adresse suivante: https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRC%2FC%2FMLI%2FQ%2F3-5&Lang=en]  [11:  Réponse du gouvernement du Mali à la liste des questions relatives à son troisième au cinquième rapport périodique au Comité des droits de l'enfant (6-24 mai), 2024. ] 


11. Toutefois, toutes les tentatives précédentes d'adoption d'une législation sur l'élimination des MGF au Mali ont été bloquées. Par exemple, entre 2002 et 2017, l'opposition des groupes religieux et conservateurs a empêché l'adoption du projet de loi sur l'élimination des MGF. En 2017, un projet de loi sur la prévention, la répression et la prise en charge des victimes de violences basées sur le genre, et dont les dispositions criminalisent les MGF, a été préparé (tel que souligné par le gouvernement dans sa réponse). Ce texte codifiait également différents crimes de violence sexuelle et prévoyait en outre de « punir la participation ou la complicité dans l'excision/mutilation génitale féminine. »[footnoteRef:12] Cependant, certaines données indiquent que ce projet de loi a été abandonné en raison des pressions exercées par les chefs religieux[.[footnoteRef:13] D’ailleurs, le gouvernement du Mali n'a pas fourni d'informations sur les mesures prises depuis 2017 pour adopter ce projet de loi ou tout autre texte législatif, ni sur un calendrier de mise en œuvre.  [12:   Amnesty International, Mali. Crimes sans condamnations. Analyse de la réponse judiciaire aux crimes liés au conflit dans le centre du Mali, 13 avril 2022, https://www.amnesty.org/en/wp-content/uploads/2022/04/AFR3751922022ENGLISH.pdf ?, https://www.amnesty.org/en/wp-content/uploads/2022/04/AFR3751922022ENGLISH.pdf?]  [13: /https://euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/2022-07/2022_7_COI_Report_FGM_MALI_EN.pdf ] 


12. Dans son rapport d'enquête,[footnoteRef:14] le Comité de la CEDEF a formulé 31 recommandations au gouvernement du Mali après avoir constaté des violations de l'article 2 de la Convention CEDEF. Il s'agit notamment de « l'adoption du projet de loi portant prévention et répression des violences basées sur le genre, l'assistance aux victimes et l'instauration d'un dialogue national sur les mutilations génitales féminines » [14:  Enquête concernant le Mali en vertu de l'article 8 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, paragraphe 81 (a), accessible à l'adresse : https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2F%20C%2FIR%2FMLI%2F1&Lang=en ] 


13. Malgré ces recommandations, l'État n'a pas adopté de loi spécifique interdisant les MGF. L'absence de criminalisation des MGF par l'adoption d'une loi spécifique interdisant les MGF a pour conséquence de laisser perdurer cette pratique inhumaine et néfaste en toute impunité, affectant la vie des femmes et des filles maliennes.[footnoteRef:15] L'absence de législation nationale « offre également aux familles et aux exciseuses venant des pays voisins la possibilité de traverser les frontières pour éviter des poursuites judiciaires »[footnoteRef:16] Il a également été prouvé que des filles provenant des pays voisins, et plus particulièrement du Burkina Faso, sont acheminées au Mali pour y être excisées.[footnoteRef:17] [15: /https://euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/2022-07/2022_7_COI_Report_FGM_MALI_EN.pdf ]  [16:   Orchid Project et 28 Too Many (2022) FGM/C in Mali: Country Profile Update June 2022, https://www.fgmcri.org/country/mali/]  [17:  Ibid. ] 


Inadéquation des interventions au niveau national visant à mettre fin aux mutilations génitales féminines

14. Un Comité national d'action pour l'abandon des pratiques néfastes, créé en 1999, et un Programme national de lutte contre l'excision (PNLE) mis en place en 2002 existent au ministère de la Promotion de la femme, de l'enfant et de la famille. Le gouvernement a également adopté une Stratégie Nationale Holistique pour Mettre Fin aux Violences Basées sur le Genre au Mali (2019 - 2030), y compris les MGF. Les stratégies proposées pour mettre fin aux MGF sont notamment la sensibilisation, le plaidoyer, le renforcement des capacités des parties prenantes, la prise en charge des cas et la coordination des interventions au sein de la communauté.

15. Malheureusement, les politiques et programmes nationaux adoptés à ce jour ne fournissent pas de soutien aux victimes des MGF et ne s'attaquent pas de manière adéquate aux principaux facteurs de cette pratique néfaste pour des raisons de manque de ressources matérielles, financières et humaines ainsi que d'une coordination inadéquate, comme en témoigne la prévalence élevée et persistante des MGF dans le pays. 

16. En outre, bien que le Mali ait alloué un budget pour la mise en œuvre des politiques, stratégies et plans d'action nationaux visant à mettre fin aux MGF, ces ressources se sont avérées insuffisantes pour garantir la mise en œuvre concrète des interventions au niveau national. En outre, le manque de coordination entre les autorités nationales et locales a exacerbé ce problème. 

17. Les actions de sensibilisation menées au niveau national n'ont pas permis d'atteindre les communautés et de sensibiliser ceux qui sont favorables aux mutilations génitales féminines, dont les chefs religieux. Bon nombre de membres de la communauté (environ 75 %) maintiennent des avis positifs concernant les mutilations génitales féminines, si bien que les femmes et les jeunes filles continuent d'être soumises à ces pratiques.

18. Enfin, s'il ressort des données que le Mali est un pays de destination des MGF, le gouvernement n'a pas déployé d'efforts concertés pour prévenir ou combattre les MGF transfrontalières sur son territoire, ni pour coordonner son action avec les pays voisins afin de résoudre ce problème. 

Recommandations

Nous exhortons respectueusement le Comité à émettre les recommandations suivantes à l'intention du gouvernement du Mali :
19. Prendre des dispositions immédiates pour adopter une législation qui criminalise les mutilations génitales féminines et punit leurs auteurs ;

20. Mettre en œuvre les recommandations du Comité de la CEDEF concernant la lutte contre les mutilations génitales féminines, mises en évidence dans son rapport d'enquête de décembre 2019 ;

21. Améliorer l'accès à la justice en renforçant la capacité des acteurs clés de l'État, y compris les magistrats et les enquêteurs criminels. Cela leur permettra d'identifier et d'enquêter sur les cas de MGF et d'aider les survivants à accéder à la justice, en accordant une attention particulière aux cas où les survivants de MGF sont des mineures ; 

22. Mettre en place des dispositions permettant de protéger les témoins afin que les femmes, les jeunes filles et les témoins puissent porter plainte et dénoncer les auteurs de MGF sans craindre l'intimidation ou les menaces émanant de la communauté ou de l'auteur de l'infraction ;

23. Offrir des soins spécialisés, gratuits et appropriés qui soient accessibles aux victimes de mutilations génitales féminines et renforcer les capacités des acteurs concernés, tels que les prestataires de soins de santé, qui travaillent directement avec les femmes et les filles ;  

24. Allouer un budget adéquat et durable afin de garantir la mise en œuvre intégrale de la stratégie nationale holistique 2019-2030 visant à mettre fin à la violence basée sur le genre. Ce budget servira également à financer les activités du Programme national pour l’Abandon des Violences Basées sur le Genre, y compris les programmes de sensibilisation ; 

25. Prendre des mesures concrètes destinées à prévenir et à combattre les MGF transfrontalières sur son territoire et collaborer avec les autorités des pays voisins pour assurer une coordination régionale permettant d'éliminer les MGF transfrontalières ; 

26. Renforcer les mesures nationales visant à éliminer les stéréotypes de genre et à prévenir la stigmatisation et la discrimination des femmes et des filles non excisées, notamment en faisant en sorte que ces programmes soient intégrés dans les programmes scolaires afin d'éliminer la stigmatisation et la discrimination. De plus, il convient de prévoir des campagnes de sensibilisation contre les mutilations génitales féminines ciblant les populations rurales et urbaines ainsi que les chefs religieux et les leaders communautaires.
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